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LA PROPRETE A LA PAROLE
Le 17 MAI 2011 AU CENTRE GEORGES POMPIDOU 

Le Mardi 17 mai 2011, à 14 h, Bertrand Le Grix de La Salle, Président du FAF Propreté, Organisme Paritaire Collecteur Agréé, présentera le point de vue et le retour d’expérience de la Propreté dans le cadre de la conférence « Illettrisme : en parler, c’est déjà agir » ; organisée au Centre Georges Pompidou par la Fondation Carla Bruni-Sarkozy,  l’Agence Nationale de Lutte contre l’Illettrisme (ANLCI) et l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF). 

Sensibiliser l’opinion publique, appeler à la mobilisation de tous les acteurs
Tel est l’enjeu de cette conférence qui, à mi-parcours du programme de lutte contre l’illettrisme de la Fondation Carla Bruni-Sarkozy, confrontera les regards, les solutions mais aussi les difficultés rencontrées  sur le terrain. A cet événement majeur, auquel participera activement le Monde politique, culturel et institutionnel, près de 200 personnes ont répondu présent. Parmi celles-ci, des élus représentant les collectivités publiques et territoriales mais aussi les organismes, fondations et associations, impliqués au quotidien dans la lutte contre l’Illettrisme. Notons que Bertrand Le Grix de La Salle, Président du FAF Propreté, sera le seul  invité à participer à la table-ronde en tant que porte-parole d’une Branche Professionnelle. 

La contribution de la Propreté dans le volet « Solutions » de la conférence.
Aux côtés de Marie-Thérèse Geffroy, directrice de l’Agence Nationale de Lutte contre l’Illettrisme (ANLCI), d’Eunice Mangado-Lunetta, déléguée générale de l’Association de la Fondation Etudiante pour la Ville (AFEV), de Dominique Roure, délégué académique à la lutte contre l’illettrisme, et de François Fondard, Président de l’UNAF, Bertrand Le Grix de la Salle participera au débat animé par le journaliste Frédéric Taddei.  L’opportunité pour le Président du FAF Propreté de rappeler le rôle moteur joué par le secteur, le caractère innovant du dispositif des « Ecrits Professionnels », mais aussi d’insister sur les leviers indispensables à une action réussie et pérenne.  
[bookmark: _GoBack]Pour Bertrand Le Grix de La Salle, « l’engagement de l’entreprise, la mobilisation de l’encadrement et l’animation d’un réseau de formateurs fortement impliqués sont prépondérant. Ensemble, ils constituent la clé de voute de la réussite des projets menés en entreprise. Mais le maintien d’une continuité dans les politiques de financement des pouvoirs publics est absolument indispensable pour pouvoir capitaliser les résultats obtenus et développer de nouvelles actions auprès du plus grand nombre d’entrepreneurs».

Des Ecrits Professionnels à la Maîtrise des Compétences Clés de la Propreté.
Il y a 12 ans déjà, la Propreté s’est engagée dans la lutte contre l’Illettrisme à travers un dispositif innovant adapté aux spécificités de la Profession*. Soutenu par les partenaires sociaux, la formation dite « Ecrits Professionnels » a permis de former quelques 3500 salariés. En 2010, le FAF Propreté lui a dédié 20 % des fonds de la Professionnalisation du secteur.
Fort de son expérience, le FAF Propreté fait évoluer cette formation dans le cadre d’un nouveau dispositif  visant à la fois la formation et la certification des compétences mobilisées sur les chantiers. Expérimenté cette année, son objectif est  de renforcer les savoirs de base (souvent oubliés ou incomplets) mais aussi de développer les savoirs appliqués, acquis en situation professionnelle en stimulant les capacités de raisonnement.  Soutenue par l’Etat (FPSPP) et l’Europe (Fonds Social Européen), la finalité du dispositif est à terme d’augmenter l’autonomie des salariés sur le terrain, de permettre leur évolution dans les métiers de la Propreté et de sécuriser leurs parcours professionnels. 

· 250 heures de formation et 3 points d’appui : une ingénierie pédagogique spécifique utilisant les situations professionnelles et outils de la Propreté (cahier de liaison, fiche produits, consignes de sécurité…), l’animation d’un réseau de formateurs partageant outils et expériences et la création d’un comité de pilotage pour faire vivre le projet dans l’entreprise. 
Info Presse : Service Communication FAF Propreté  Danièle Sabathé  Tél : 01 46 77 44 31   dsabathe@faf-proprete.fr
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